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Un volontaire doit: 

• avoir les 18 ans accomplis 

• parler l’Anglais et être prêt à apprendre un 
peu d’Afrikaans 

• être en mesure de travailler de façon 
autonome 

• n’avoir rien contre les câlins des enfants, 
même s’ils n’ont pas eu de bain depuis 
quelques jours 

• être en bonne condition physique 

 



Les domaines d'application et les 
tâches du volontaire sont variés:  

 
• aider à la garderie,  

• l’aide aux devoirs 

• jouer et bricoler avec les enfants 

• aider en cuisine, au jardin 

• encouragement des élèves plus âgés 

 





































D’Kanner aus der Crèche 

























Problemer 




















































